
GRAND CONSEIL NEUCHÂTELOIS – QUESTION 

À compléter par le 
secrétariat général  
du Grand Conseil  
lors de la réception 
du document déposé  

Date 

26.04.2016 

Heure 

7h16 

Numéro 

16.341 

Département(s) 

DFS 

Annule et remplace  

 

Auteur(s) : Armin Kapetanovic 

Titre : Accord franco-suisse dans le domaine sanitaire? 

Contenu :  

La Conférence transjurassienne (CTJ) a présenté récemment, à Yverdon-les-Bains, sa stratégie de coopération 
transfrontalière 2016-2020.  

1. Dans cet ordre d'idées, le Conseil d’État a-t-il été consulté et peut-il nous renseigner sur un accord franco-
suisse qui serait à bout touchant dans le domaine sanitaire, accord qui permettrait ensuite des déclinaisons 
régionales? 

2. Si oui, cet accord permettrait-il de prendre en charge, dans nos hôpitaux régionaux, les patients frontaliers 
par exemple de l'agglomération urbaine du Doubs en ambulatoire et en stationnaire (hospitalisations en 
particulier en soins aigus)? Dans quel délai un tel accord pourrait être appliqué dans un scénario optimiste? 

3. Si oui, le Conseil d’État pense-t-il redéfinir ses options quant à l'orientation spatiale de l'Hôpital neuchâtelois 
(HNe)? En effet, avec un tel accord, un site de soins aigus à quelques kilomètres de la frontière franco-suisse 
permettrait de prendre en charge une large population tout en positionnant Neuchâtel comme un véritable 
canton transfrontalier moderne, ceci en lui permettant de "rentabiliser" quelque peu les infrastructures 
sanitaires de sa population résidente, ainsi que son ou ses hôpitaux de soins aigus. 
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